
C’EST POUR QUI ?
Tous les deux ans, les femmes de plus de 50 ans 
sont invitées à faire un dépistage.

Le dépistage est gratuit.

Le test permet de voir s’il y a une boule 
dans les seins.

La boule est une tumeur. 
C’est peut-être un cancer.

C’EST POUR QUOI ?
C’est pour être sûr d’être en bonne santé.

C’est pour savoir si j’ai un cancer ou non.

Plus le cancer est trouvé tôt, plus les chances 
de guérir sont grandes.

C’EST OBLIGATOIRE ?
Non, le dépistage n’est pas obligatoire.

Je dois donner mon consentement pour faire un 
dépistage.

Donner mon consentement, 
ça veut dire que je suis d’accord.

J’ai le droit de recevoir des informations et des 
conseils pour m’aider à prendre une décision.

Le dépistage du 
cancer du sein
Le cancer est une maladie des cellules du sein.

Le cancer est une maladie grave.

COMMENT ÇA SE PASSE ?

Je reçois une lettre si je suis une femme 
de plus de 50 ans.

Je réponds au questionnaire qui est 
derrière la lettre d’invitation.
Le questionnaire permet de savoir si le 
dépistage est nécessaire pour moi.

Si le dépistage est nécessaire, je prends 
rendez-vous chez un radiologue. Une 
liste des radiologues de Normandie est 
présente avec la lettre. Je peux choisir le 
radiologue que je veux dans la liste.

Je prends rendez-vous avec le radiologue 
pour faire une mammographie. Une 
mammographie est une radiographie des 
seins.

Je vais au centre de radiologie avec ma 
carte Vitale et avec ma lettre d’invitation.

Le dépistage est rapide. 
La mammographie ne dure que quelques 
minutes. Le radiologue peut aussi me 
faire un examen des seins avec ses 
mains. C’est une palpation.

Je dois attendre au moins deux semaines 
pour avoir les résultats.



La Ligue contre le Cancer : 
c’est une association de lutte contre le cancer

www.ligue-cancer.net

Le Centre Régional de Coordination de 
Dépistage des Cancers (CRCDC) Normandie :
c’est le Centre qui donne des informations sur 
le dépistage du cancer en Normandie

www.crcdc-normandie.fr

La CPAM et la MSA : ils envoient les 
invitations au dépistage du cancer

www.ameli.fr                            www. msa.fr

Le Réseau de Services 
pour une Vie Autonome : 
c’est une association qui aide les personnes 
en situation de handicap à accéder aux 
dépistages du cancer

www.rsva.fr

Le dépistage du 
cancer du sein

QUI PEUT M’AIDER EN NORMANDIE ?
Si j’ai des questions sur le dépistage du cancer, je peux contacter :

Si je veux plus d’informations, 
je peux aussi lire les BD de SantéBD
sur le dépistage du cancer du sein

santebd.org/les-fiches-santebd/cancer


